
OBJECTIF PROGRAMME

METHODE
DE L’ARBRE DES CAUSES

Analyse des accidents et presqu’accidents

La présence du (des) salarié(s) est suivie par une feuille de présence signée
par demi-journée, et une attestation d'assiduité et de formation est remis
pour tout stage suivi dans son intégralité.

PUBLIC

PRE REQUIS (à vérifier par vos soins)

DUREE

GROUPE

De 7h à 14h selon votre besoin

8 personnes maximum

Diaporamas & films

Animation interactive en salle, travail en sous-groupe, animation en atelier
possible pour les stages intra (prévoir les EPI le cas échéant).

Le formateur intervenant lors de ce stage possède une expérience de 15
ans dans la prévention des risques professionnels. Il est aussi agréé pour
dispenser les formations CSE et Compétences de base en prévention
(CARSAT).

Formation animée dans vos locaux ou en inter-entreprises

Cadre, agent de maitrise, animateur sécurité, membre du CSE ou de la
CSSCT amenés à participer aux enquêtes sur les accidents ou
presqu’accidents du travail, salarié compétent, référent HSAS…

Formation accessible aux Personnes en Situation de Handicap.

Aucun

MOYENS PEDAGOGIQUES, TECHNIQUES & D’ENCADREMENT

SUIVI DE L’ACTION & EVALUATION

Un fascicule réalisé par 5A FORMATIONS est remis à chaque participant
pour les accompagner dans l’exercice de leurs fonctions.

Un retour à chaud est systématiquement réalisé à l’issue de la formation,
accompagné le cas échéant de conseil(s) en prévention.

Un service « SOS » par téléphone ou par mail, suite à la formation, est à
votre disposition pour accompagner les participants dans leurs mises en
application.

LES + 5A FORMATIONS

Cette formation a pour but d’appréhender une méthode permettant:

…de procéder à une enquête à l’occasion de chaque accident grave,
presqu’acident, ou maladie professionnelle

…de rédiger un rapport d'accident fidèle et exploitable

…de savoir utiliser la méthode de l'arbre des causes;

…de faire des propositions d'action cohérentes pour mettre en œuvre des
actions correctives.

REGLEMENTATION

Article R4612-2
Les enquêtes du CSE en cas d'accidents du travail ou de maladies
professionnelles ou à caractère professionnel sont réalisées par une
délégation comprenant au moins :
1° l'employeur ou un représentant désigné par lui ;
2° un représentant du personnel siégeant à ce comité.

LIEU

DÉFINITION DU MÉCANISME DE L’ACCIDENT

Définitions danger, risque, évènement déclencheur
Le système interactif d'une situation de travail (I-TA-MA-MI)
Les principes généraux de prévention

L'ENQUÊTE ACCIDENT & L'ARBRE DES CAUSES

Contexte réglementaire
Objectifs d'une enquête accident
Recueil des faits saillants
Principes d'observation et de communication
Le fait et le jugement
Construction de l’arbre des causes
Liaisons logiques : enchaînement, conjonction, disjonction
Représentation graphique
Exercices pédagogiques progressifs

CHOIX ET SUIVI DES ACTIONS CORRECTIVES

Critères de choix des actions correctives possibles
Suivi des mesures curatives et préventives
Bilan périodique

ÉTUDE DE CAS  CONCRET

Travail sur les accidents recensés dans l'entreprise des participants, avec 
reprise possible sur le terrain si stage intra.

ADC

TARIF

A partir de 1360 HT / jour (hors tarif fidélité ou demande particulière)

CONTACT

Par téléphone +33(0)7 77 32 77 96                                de 9h à 17h
Par mail 5aformations@gmail.com
Référent handicap Laurent DANIEL                           +33(0)7 77 32 77 96
Vous  pouvez  également  nous  retrouver  sur  notre site  www.5aformations.com 

FORMATION « MAITRISER LES RISQUES »
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